
LA DIRECTION DU TRAVAIL VOUS INFORME

QUELS SONT 
LES RISQUES DE 
TRANSMISSION 
DU COVID-19 ?

Quand vous êtes touchés par un postillon ou 
une gouttelette contaminée :
Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la 
toux, en cas de contact étroit (même lieu de vie, 
contact direct à moins d’un mètre en l’absence de 
mesures de protection).
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur 
du virus et le transmettre.

Quand vous portez vos mains ou un objet conta-
miné au visage :
Un risque important de transmission est le contact 
des mains non lavées.
Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poi-
gnées…), le virus peut survivre quelques heures à 
quelques jours.

Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez,
si vous avez les mains sales ou que vous partagez 
les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres, 
il existe un risque important lors du contact de la 
main avec la bouche.
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COVID-19
MESURES DE PRÉVENTION

VOUS TRAVAILLEZ 

DANS UN 

abattoir
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COVID-19
MESURES DE PRÉVENTION

d’échange de cigarettes.
> Organisez les installations sanitaires, vestiaires, 
salle de pause, l’infirmerie, etc. :
• nettoyez très régulièrement sans omettre les lo-

caux administratifs y compris ceux situés dans 
les ateliers : clavier, écran, chaise, bureau, ... ;

• désinfectez régulièrement les rampes d’escalier, 
les poignées de porte ;

• réapprovisionnez en savon, essuie-mains à 
usage unique ;

• assurez une aération régulière.
>  Informez individuellement l’ensemble des salariés 

de la situation et du renforcement des mesures.

Anticipez les risques liés à l’intervention de pres-
tataires extérieurs ou de fournisseurs :

> Organisez le flux des personnes dans les locaux 
de travail :

• « marche en avant » : flux de déplacement uni-
quement de l’entrée vers la sortie pour éviter de 
se croiser ;

• à défaut, n’autorisez la présence que d’une seule 
personne à la fois lorsque la pièce est petite et 
n’a qu’une porte.

> Organisez et planifiez l’arrivée des entreprises ex-
térieures (fournisseurs, coopérateurs, transporteurs, 
éleveurs, ...) pour éviter les croisements notamment 
en désignant une ou deux personnes dédiées à l’ac-
cueil des entreprises extérieures et en formalisant 
une procédure à communiquer aux entreprises ex-
térieures.

> Concernant les transporteurs :

• Demandez-leur d’avertir de leur heure d’arrivée 
par téléphone ;

• Renseignez-les, avant leur arrivée, sur les règles 
de déchargement en place dans le site d’accueil 
afin de déterminer les consignes de distance à 
faire respecter aux salariés du site (vis-à-vis du 
véhicule et du déchargement), et à l’entrée de 
l’abattoir ;

• Invitez-les à rester dans leur cabine notamment 
lors de la réception et du déchargement des 
animaux.

> Assurez-vous que les acheteurs ne pénètrent que 
dans la halle d’enlèvement des viandes.

> Prévoyez des modalités de nettoyage des mains 
avant et après la transmission des bordereaux et 
bons de prise en charge des marchandises trans-
portées ; si possible privilégiez la dématérialisation.

> Mettez à disposition du gel hydro alcoolique ou 
des lingettes désinfectantes dans tous les lieux de 
transmission pour le lavage des mains, la désinfec-
tion des poignées de porte et du matériel informa-
tique utilisé notamment pour les formalités admi-
nistratives.

1 PRÉPARER

Prévoyez la liste de ce qu’il faut absolument : 

> Moyens d’hygiène :
• savon liquide/gel hydroalcoolique ;
• essuie-mains à usage unique ;
• sacs poubelles ;
•  lingettes ou produits détergents pour nettoyer 

les matériels et outils
> Affichage des recommandations dans les sani-
taires : mesures barrières, lavage des mains, gel hy-
droalcoolique…

Organisez la journée de travail, anticipez : 

> Adaptez l’organisation du travail et le temps né-
cessaire aux différentes activités en fonction des 
contraintes exceptionnelles :
• échelonnez les prises de postes afin que les sa-

lariés puissent respecter les distances de sécu-
rité à l’arrivée et dans les vestiaires ;

• élargissez l’amplitude horaire et instaurez un 
travail par roulement pour limiter le nombre de 
salariés travaillant en même temps ;

•  fractionnez les pauses pour éviter les regroupe-
ments de salariés et facilitez le nettoyage plus 
régulier des mains ;

• organisez des espaces entre les postes de tra-
vail (par exemple à la découpe, occupez un 
poste sur 2 pour respecter les distances de sé-
curité, ...) ;

•  réduisez les cadences pour respecter les gestes 
barrières ; augmentez le temps pour le net-
toyage.

>  En salle de pause, sous réserve d’une organisation 
stricte des mesures barrières :

• aérez au moins 3 fois par jour ;
• nettoyez les surfaces utilisées après chaque 

convive ;
• nettoyez les machines (micro-onde, machine à 

café) après chaque utilisation ;
• utilisez des couverts personnels ;
• séparez les flux d’entrée et de sortie dans le ré-

fectoire ;
• établissez une distance de sécurité entre les 

personnes d’au moins 1 m. ;
• limitez le nombre de personnes présentes en 

fonction de la taille de la salle (une chaise sur 
deux en quinconce, pas de face-à-face) ;

• organisez des roulements pour prendre les re-
pas en horaires décalés ;

• limitez le nombre de personnes se regroupant 
en pause cigarette (établir un planning), pas 
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Attention : Un risque peut 
en cacher un autre !
Assurez-vous que l’atten-
tion portée au risque d’in-
fection ne conduit pas à oc-
culter ou réduire l’attention 
portée aux risques propres 
aux activités de l’abattoir 
(risques liés aux machines, 
chutes, manutentions, port 
des EPI, etc.).

Les préconisations de la présente fiche sont suscep-
tibles d’être complétées ou ajustées en fonction de 
l’évolution des connaissances. 
Consultez régulièrement le site 
www.service-public.pf/trav pour leur actualisation.

• Disposez d’une procédure « conduite à tenir si 
une personne présente sur le lieu de travail des 
symptômes évoquant ceux du Covid-19 » (En 
cas de suspicion, il convient de consulter le site 
internet de la Direction de la santé : https://www.
service-public.pf/dsp/covid-19/ et de renvoyer 
le salarié à son domicile pour qu’il appelle son 
médecin. En cas de symptômes graves, l’em-
ployeur doit contacter le 15).

• Partagez l’information entre les différents ac-
teurs de l’abattoir dont les SVI et les personnes 
effectuant le nettoyage.

3 VÉRIFIER

• Le respect des distances de sécurité ;

• La disponibilité des produits nécessaires à l’hy-
giène ;

• La bonne application des procédures de net-
toyage prévues ;

• L’élimination correcte des déchets dans des 
sacs fermés hermétiquement en fin de jour-
née (présence du virus constant dans le temps 
sur différents supports : plastique, carton, acier, 
etc.) ;

• Procédez à des retours et partages d’expé-
rience des aléas de la journée, tout en respec-
tant la distanciation entre les individus, pour 
adapter l’organisation du travail et les mesures 
initialement prévues.

• Prenez des nouvelles de l’état de santé (éven-
tuels symptômes, ressenti psychologique, ap-
préhension, incompréhension…) de vos colla-
borateurs régulièrement.

2 RÉALISER

• Limitez les circulations et les interactions entre 
opérateurs.

• Privilégiez le travail individuel. Si ce n’est pas 
possible, constituez des binômes ou trinômes 
ou équipes qui ne changeront pas jusqu’à nouvel 
ordre (moins de rotations par exemple) et pri-
vilégiez un temps de nettoyage suffisant entre 
chaque équipe.

• Respectez les distances de sécurité entre collè-
gues (notamment lors de la circulation du per-
sonnel entre les différentes zones de l’abattoir) 
et agents vétérinaires.

• S’agissant de la communication sur la chaîne 
d’abattage, les distances entre agents/opéra-
teurs doivent être supérieures à 1 mètre, y com-
pris sur les postes d’inspection.

• Interdisez les communications proches entre 
collègues (« à l’oreille », ...), ce qui peut nécessiter 
au cas par cas des fonctionnements aménagés 
(réduction de la cadence par exemple) et une 
évolution des modes de communication (par 
geste, écrit…).

• Pour la transmission des consignes sur le poste, 
étant donné le bruit ambiant, utilisez l’écrit sur un 
support non partagé (exemple un écran type ta-
blette, une ardoise blanche) ou remplacez la pa-
role par des gestes codifiés. Ces codes doivent 
être partagés notamment avec les services vété-
rinaires d’inspection (SVI).

• Mettez en place une procédure spécifique d’af-
filage et d’affûtage centralisé des couteaux no-
tamment concernant leur mise à disposition des 
opérateurs ; les couteaux étant l’outil le plus par-
tagé dans les abattoirs, ils doivent être nettoyés 
avant et après leur affûtage.

• Nettoyez le poste de travail avant de le quitter 
notamment l’aire d’étourdissement et de sai-
gnée, la halle d’abattage…

• Nettoyez/désinfectez régulièrement les équipe-
ments de travail (pistolet d’abattage ou « ma-
tador », couteaux…) lors de changement d’opé-
rateur.

• Pour le conditionnement, notamment le port 
de cartons ou de caisses, pratiquez la pose et la 
dépose en respectant la distance d’au moins 1 
mètre entre les personnes.

• Limitez le partage des équipements profession-
nels (stylos, téléphone, souris d’ordinateur…)

• Lavez-vous les mains en entrant et en sortant 
des locaux et après chaque utilisation d’équipe-
ments collectifs.

• Nettoyez régulièrement les équipements collec-
tifs (téléphone, ordinateur, souris, photocopieur, 
imprimante…) en insistant sur certaines zones 
(couvercle imprimante, écrans tactiles).
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